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18. No person shall knowingly induce, aid or 
abet any person to violate a provision of this Act 
or the regulations. 

19. (1) Every person who violates any of the 
provisions of this Act or the regulations is guilty 
of an offence and is liable 

(a) on summary conviction to a fine not 
exceeding five thousand dollars or to impris-
onment for a term not exceeding twelve 
months or to both fine and imprisonment; or 

(b) on conviction upon indictment to a fine 
not exceeding twenty-five thousand dollars or 
to imprisonment for a term not exceeding five 
years or to both fine and imprisonment. 

(2) A prosecution under paragraph (a) of sub-
section (1) may be instituted at any time within 
three years from the time when the subject-mat-
ter of the complaint arose. 

18. Nul ne doit sciemment engager, aider ou 
encourager quelque personne à violer une dispo-
sition de la présente loi ou des règlements. 

19. (1) Quiconque viole l'une des dispositions 
de la présente loi ou des règlemetns est coupable 
d'une infraction et passible 

a) sur déclaration sommaire de culpabilité, 
d'une amende d'au plus cinq mille dollars ou 
d'un emprisonnement d'au plus douze mois ou 
à la fois de l'amende et de l'emprisonnement; 
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b) après déclaration de culpabilité sur acte 
d'accusation, d'une amende d'au plus vingt-
cinq mille dollars ou d'un emprisonnement 
d'au plus cinq ans, ou à la fois de l'amende et 
de l'emprisonnement. 

(2) Des poursuites en vertu de l'alinéa a) du 
paragraphe (1) peuvent être intentées en tout 
temps dans les trois ans du moment où le sujet 
de la plainte a pris naissance. 
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20. Where an offence, under this Act has been 
committed by a corporation, whether or not the 
corporation has been prosecuted or convicted, 
every person who at the time of the commission 
of the offence was a director or officer of the 
corporation, is guilty of the like offence and is 

 liable, on conviction, to the punishment provided 
for the offence, upon proof that the act or omis-
sion constituting the offence took place with his 
knowledge or consent or that he failed to exer-
cise due diligence to prevent the commission of 
such offence. 

20. Lorsqu'une infraction tombant sous le 
coup de la présente loi a été commise par une 
corporation, que la corporation ait ou non été 
poursuivie ou déclarée coupable, chaque per-
sonne qui, lors de l'accomplissement de l'infrac-
tion, était un administrateur ou un fonctionnaire 
de la corporation, est coupable de la même 
infraction et passible, sur déclaration de culpabi-
lité, de la peine prévue pour l'infraction, sur 
preuve que l'acte ou l'omission constituant 
l'infraction a eu lieu à sa connaissance ou avec 
son consentement, ou qu'elle a omis d'exercer la 
diligence requise pour empêcher l'accomplisse-
ment de cette infraction. 
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21. Where a permit under this Act is issued to 
a person who has applied therefor for or on 
behalf of or for the use of another person who is 
not a resident of Canada and such other person 
commits an offence under this Act, the person 
who applied for the permit is, whether or not the 
non-resident has been prosecuted or convicted, 
guilty of the like offence and is liable, on convic-
tion, to the punishment provided for the offence, 
upon proof that the act or omission constituting 
the offence took place with his knowledge or 
consent or that he failed to exercise due dili-
gence to prevent the commission of such offence. 

22. (1) Any proceeding in respect of an 
offence under this Act may be instituted, tried 
or determined at the place in Canada where the 
offence was committed or at the place in Canada 
in which the person charged with the offence is, 
resides or has an office or place of business at 
the time of institution of the proceedings. 

21. Lorsqu'une licence prévue par la présente 
loi est délivrée à une personne qui l'a demandée 
pour une autre personne, ou de la part ou pour 
l'usage d'une autre personne, qui n'est pas un 
résident du Canada, et que cette autre personne 
commet une infraction visée par la présente loi, 
la personne qui a demandé la licence, que le non-
résident ait été poursuivi ou déclaré coupable ou 
non, est coupable de la même infraction et passi-
ble, sur déclaration de culpabilité, de la peine 
stipulée pour l'infraction, sur preuve que l'acte 
ou l'omission constituant l'infraction a eu lieu à 
sa connaissance ou avec son consentement, ou 
qu'elle a omis d'exercer la diligence requise pour 
empêcher l'accomplissement de cette infraction. 

22. (1) Toute procédure à l'égard d'une 
infraction tombant sous le coup de la présente loi 
peut être intentée, jugée ou décidée à l'endroit 
du Canada où l'infraction a été commise ou à 
l'endroit du Canada où la personne inculpée de 
l'infraction se trouve, réside ou a un bureau ou 
une place d'affaires au moment où les procédu-
res sont intentées. 

Where more than 
one offence. 

(2) In any proceedings' in respect of offences 
under this Act, an information may include 
more than one offence committed by the same 

(2) Dans toutes procédures à l'égard d'infrac-
tions visées par la présente loi, une dénonciation 
peut contenir plus d'une infraction commise par 
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